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BANQUE  D’ALGERIE 

 
Décision n° 25-01 du 2 Rajab 1446 correspondant au  

2 janvier 2025 portant publication de la liste des 
banques et la liste des établissements financiers 
agréés en Algérie. 

———— 
 

Le Gouverneur de la Banque d’Algérie, 

Vu la loi n° 23-09 du 3 Dhou El Hidja 1444 correspondant 
au 21 juin 2023 portant loi monétaire et bancaire, notamment 
son article 102 ; 

Vu le décret présidentiel du 22 Chaoual 1443 correspondant 
au 23 mai 2022 portant nomination du Gouverneur de la 
Banque d'Algérie ;  

 
Décide : 

 
Article unique — En application des dispositions de 

l'article 102 de la loi n° 23-09 du 3 Dhou El Hidja 1444 
correspondant au 21 juin 2023 susvisée, sont publiées, au 
Journal officiel de la République algérienne démocratique et 
populaire, la liste des banques ainsi que la liste des 
établissements financiers agréés en Algérie au 2 janvier 
2025, annexées à la présente décision. 

Fait à Alger, le 2 Rajab 1446 correspondant au 2 janvier 
2025. 

 
Salah-Eddine TALEB. 

——————— 
 

ANNEXE I 
 

LISTE DES BANQUES 
AGREEES AU 2 JANVIER 2025 

— Banque extérieure d’Algérie ; 

— Banque nationale d’Algérie ; 

— Crédit populaire d’Algérie ; 

— Banque de développement local ; 

— Banque de l'agriculture et du développement rural ; 

— Caisse nationale d'épargne et de prévoyance (Banque) ; 

— Banque Al Baraka d’Algérie ; 

— Citibank N.A Algeria « Succursale de Banque » ; 

— Arab Banking Corporation-Algeria ; 

— Natixis - Algérie ; 

— Société Générale - Algérie ; 

— Arab Bank PLC - Algeria « Succursale de Banque » ; 

— BNP Paribas Al-Djazair ; 

— Trust Bank - Algeria ; 

— The Housing Bank For Trade And Finance - Algeria ; 

— Gulf Bank Algérie ; 

— Fransabank Al-Djazair ; 

— H.S.B.C - Algeria « Succursale de Banque » ; 

— Al Salam Bank-Algeria ; 

— Banque nationale de l’habitat. 
———————— 

 
ANNEXE II 

LISTE DES ETABLISSEMENTS FINANCIERS 
AGREES AU 2 JANVIER 2025 

— Société de refinancement hypothécaire ; 

— Société financière d'investissement, de participation et 
de placement - Spa - « Sofinance - Spa » ; 

— Arab Leasing Corporation ; 

— Maghreb Leasing Algérie ; 

— Caisse Nationale de Mutualité Agricole « Etablissement 
financier » ; 

— Société Nationale de Leasing - SPA ; 

— Ijar Leasing Algérie - SPA ; 

— El Djazair Ijar - SPA.
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